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Mise au point de l’UNSA
L’UNSA participe depuis le 13 juin 2008 aux discussions négociations avec le délégué général de l’Instance Nationale Provisoire, Christian CHARPY. Les  délégations syndicales sont constituées par des militants des différentes fédérations ou unions. A ce titre elles représentent l’ensemble des personnels de l’Assedic et de l’ANPE.

Ces fédérations sont au nombre de 7 : CFDT, CGT, CGT-FO, CFTC, CGC, FSU et l’UNSA.

La loi relative à la fusion ANPE/ASSEDIC  (extrait ci-dessous *) donne mandat au délégué général pour négocier et signer un accord préalable et au-delà, la nouvelle convention collective étendue.

Sur la notion de représentativité des organisations syndicales, la loi ne fixe pas de critères particuliers, elle reste silencieuse sur le fait de savoir si les OS présentes dans les deux maisons sont représentatives au sens de l’arrêté de 1966  (les cinq confédérations) ou pas.

Les interrogations de FO, voire de la CGT sur un autre plan, sont bien sûr légitimes de leur point de vue, mais pas du point de vue du législateur.

Pour ce qui nous concerne, nous rappelons quand même que nous sommes présents depuis 10 ans à l’ANPE et présents également aux ASSEDIC.

Notre poids aux dernières élections professionnelles à l’Agence,  rappelé par nos camarades de FO ne devrait pas les inquiéter, au point de nous citer -critiquer ?- dans leurs dernières contributions (8 septembre 2008)
Pour nous les choses sont très claires : la partie adverse dans les négociations qui s’ouvrent péniblement, c’est bien l’employeur représenté en la personne de Christian CHARPY.

Arrêtons le jeu de massacre entre nous, il ne sert que les intérêts de la direction. Pour autant, nous avons dit et répété que nous étions favorables à cette fusion et ce pour deux raisons principales : 
· Elles permettent à la nouvelle institution d’avoir une masse critique en réunissant les deux missions de  placement et indemnisation.

· Elles ouvriront l’accès pour les non-indemnisés, aux prestations, aides à la recherche d’emploi  et aux formations conventionnées par les ex .ASSEDIC
Alors le débat ouvert par nos camarades (légitime ou pas) nous est parfaitement égal, à la justice de trancher le cas échéant. Nous rappelons quand même que la loi portant réforme de la démocratie sociale du 20 aout 2008 est applicable ; elle ne peut que satisfaire ses promoteurs –pas FO d’ailleurs- et régler ainsi les problèmes de représentativité.

Que souhaitons-nous faire dans ces négociations ?

Là aussi arrêtons le jeu de massacre, non l’UNSA n’est pas pressée de signer ni l’accord préalable, ni la future convention collective. Simplement, si nous devons  prendre notre temps, nous le prendrons, non pas pour des questions idéologiques où politiques, mais pour être certain que l’ensemble des personnels des deux maisons s’y retrouve.

Pour l’UNSA,  il nous importe de donner suite aux « formules » de nos dirigeants politiques :

Au meilleur des deux statuts, un accord gagnant/gagnant, pas d’économie d’échelle sur le dos des agents…ne doivent pas être des phrases creuses à destination des médias.

Les différents conflits sociaux à l’Agence de 2007 (2 grèves faites par l’UNSA-ANPE) ou unités syndicales réussies en été 2008 (CDD prolongés en IDF, chèques resto à 7,50 euros et recadrage du DG sur les entretiens sauvages) attestent, s’il en est, de notre détermination future.

Pour terminer, dès 2009, les recompositions syndicales auront lieu, premièrement par la fusion des appareils syndicaux issus des deux institutions, deuxièmement par l’organisation d’élections du personnel sous l’empire de la nouvelle loi du 20 aout 2008. 
Alors patience pour les impatients…

(*) LOI n° 2008-126 du 13 février 2008 relative à la réforme de l'organisation du service public de l'emploi (1) :
III. - Le délégué général est nommé par décret, après avis du conseil. Pour accomplir les missions que lui confie le conseil, dans la limite des missions dévolues à l'institution mentionnée à l'article L. 311-7 du même code, il dispose des services de l'Agence nationale pour l'emploi et des services de l'Union nationale interprofessionnelle pour l'emploi dans l'industrie et le commerce et des associations pour l'emploi dans l'industrie et le commerce. Il reçoit mandat du conseil pour négocier et, le cas échéant, conclure la convention prévue au deuxième alinéa de l'article 8 de la présente loi et la convention collective prévue à l'article L. 311-7-7 du même code ainsi qu'un accord préalable à la négociation de cette convention collective qui en fixe le cadre, et tous autres accords ou conventions nécessaires à la mise en place de l'institution mentionnée à l'article L. 311-7 du même code, notamment concernant les conditions de reclassement des salariés de l'Union nationale interprofessionnelle pour l'emploi dans l'industrie et le commerce et des associations pour l'emploi dans l'industrie et le commerce chargés du recouvrement des contributions d'assurance chômage. L'accord préalable fixe notamment la date à laquelle, à défaut de conclusion de la convention collective mentionnée à l'article L. 311-7-7 du même code, la convention collective applicable aux salariés des organismes gestionnaires du régime d'assurance chômage cesse de produire effet.








